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11,5 millions d’euros d’aides pour l’Auvergne 
 

La Commission Permanente du Conseil régional d’Auvergne s'est réunie le 26 avril 2010 et a 
attribué 11,5 millions d’euros d’aides. Parmi les principaux secteurs aidés : le 
développement économique 3,5 millions € (dont 1,9 € pour l’agriculture), 
formation professionnelle (1 million €), l’aménagement du territoire 
(4,25 millions €), culture et usages numériques (810.500 €). 
 

Dans le Puy-de-Dôme : près de 1,5 millions pour le développement durable et 
l’aménagement du territoire, 539.000 € pour le développement économique dont 
105.700 € pour l’agriculture, … 
 

Ont notamment été attribués : 
 

Économie et Emploi 
 

360.905 € à 5 Clusters d’excellence dans le cadre du schéma de développement économique 
et politiques sectorielles, dont 216.187 € à 3 clusters du Puy-de-Dôme.  

Aide régionale aux fonds propres, 60.000 € à la SARL Promo métallurgie à Thiers. 
Aide régionale aux études en faveur des parcs d’activités, 20.000 € à l’association Biopôle 

Clermont Limagne à Saint-Beauzire.  
25.000 € à la CCI Clermont-Issoire pour le 8ème forum de la création-reprise et de la jeune 

entreprise.  
 

Agriculture, bois et forêt 
 

Plan de Développement des Massifs forestiers, 147.000 € au centre régional de la propriété 
forestière.  

327.800 € au titre de l’installation et transmission en agriculture.  
Plan régional en faveur des bâtiments d’élevage : 17.996 € à 8 bénéficiaires du 63.  
155.237 € pour le développement de l’agriculture biologique.  
  

Lycée, Formation professionnelle et apprentissage 
 

999.604 € pour l’achat de places de formation de l’enseignement supérieur destinées à des 
personnes sans emploi.  

50.000 € à l’EREA De Lattre de Tassigny à Romagnat pour faire face à des travaux urgents.  
 

Aménagement du territoire et politique de la ville 
 

 « Contrats Auvergne + » : 894.161 € pour les projets de territoire dans le Puy-de-Dôme 
dont 461.077 € pour le financement d’un pôle artisanal à Ludesse.  

Politique de la ville et requalification urbaine : 458.530 € à la ville de Thiers pour financer 
l’aménagement de l’espace public Barante et la requalification de l’ilôt des forgerons. 

39.000 € pour la création d’habitat en milieu rural dans le Puy-de-Dôme. 
 

Tourisme et thermalisme 
 

 56.000 € au titre des hébergement nattitude pour la requalification du camping « domaine 
de la Palle » à Pontgibaud. 
 
Infrastructures numériques 

 75.000 € à 2 groupement Segeco-Eduter et AFPA-APP, lauréats de l’appel à projet relatif à 
la mise en place de parcours de formation ouverte à distance dans le domaine de la 
création/reprise d’entreprise.  

 

Environnement, politique de l’énergie et Transports 
 

 Plan Bois Energie : 17.936 € à 2 communes  pour l’installation de réseaux de chaleur.  
Plan soleil : 22.998 € dont 12.160 € au syndic de la résidence la Barre pour l’installation de 

chauffe-eau solaire collectif pour 128 logements.  
Politique de l’eau : 105.107 € au titre des contrats de rivières et de lacs. 
52.500 € pour l’installation d’un abri vélo sécurisé au pôle d’échange intermodal de Riom. 



210.706 € pour la modernisation des équipements des gares de Parent, Coudes, Champeix, 
Arvant, Brioude et Pont-du-Château. 
 

Jeunesse, culture, usages numériques, sport et vie associative 
 

 99.503 € pour des travaux de restauration du patrimoine architecturale du 63.  
 86.000 € aux ligues sportives d’Auvergne d’Athlétisme et de Volley-Ball pour la formation 

de jeunes athlètes vers le haut niveau. 
 

Enseignement supérieur, recherche et innovation 
 

 90.000 € à l’Université d’Auvergne en soutien à un projet de recherche doctorale 
« navigation et augmentation 3D temps réel en chirurgie péritonéale à partir d’information 
préopératoire ».  

Bourse innovation : 17.500 € pour un projet de création d’entreprise pour le développement 
d’un logiciel de gestion de la couleur.  

 100.000 € au pôle de compétitivité Céréales Vallée pour 2010 et 2011.  
  
 


